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Les élèves de l'école 
de la RHONELLE ont 
chanté « la Marseillaise » 
coordonnée par Iole 
LOBINA la directrice de 
l’école 

  De nombreux Artrésiens sont 
venus commémorer nos 
« poilus ». 
 La cérémonie a été complétée 
par le dépôt de la gerbe, le 
discours  par Monsieur le maire 
Christian LERAT. 
 La minute de silence est 
observée.  
  La marseillaise, une remise de 
médaille du travail et un apéritif 
à la salle des fêtes. 

Le saviez-vous ? 

Plus de 8 millions de morts.  
 Jamais conflit n’avait été aussi 
meurtrier : 8,5 millions de morts 
et 6 millions d’invalides ou de 
mutilés.  
 
Environ la moitié des 74 millions 
d’hommes mobilisés entre 1914 et 1918 
ont été tués, blessés ou faits prisonniers. 
La France et l’Allemagne sont les pays qui 
ont puisé le plus dans leur population : 80 
% des hommes aptes à porter les armes et 
âgés de 15 à 49 ans ont été mobilisés. 
France : 1.375.000 morts ou disparus, 
4.266.000 blessés ; Grande-Bretagne et 
Empire britannique : 908.371 morts ou 
disparus et plus de 2 millions de blessés ; 
Russie : 1.800.000 morts ou disparus et 5 
millions de blessés ; Etats-Unis : 114.000 
morts ou disparus et 234.000 blessés ; 
Allemagne : 2.033.700 morts ou disparus, 
4.216.058 blessés ; Autriche-Hongrie : 
1.100.000 morts ou disparus et 362.000 
blessés. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARTRES le 6 décembre à la Place du Village 
o Marche de 7 km dès 10h, lâché de ballons, vélo en salle 
o Découverte de la colombophilie 
o Lavage de voitures toute la journée 
o Apéro en musique à midi et à 19h 
o Concours de manille et belote l’après midi 
o Concert de piano à 17h 
o Conte de Noël à partir de 19h (entrée gratuite) 
o Surprise de la saint Nicolas 

Action - Téléthon, avec la participation des associations bénévoles du village 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A noter  

- Colis de noël aux aînés : la distribution aura lieu le samedi 20 décembre  prochain à partir de 15 heures  à la 
salle des fêtes  (conseil : prévoir un sac à provisions) 

- Les impôts locaux  (foncier et habitation) seront à payer le 15 février 2009  pour l'année 2008 et qu'en 
octobre - novembre 2009 seront à payer les impôts 2009. 

- il est a déploré qu’un individu s’en prenne aux animaux en tirant à la carabine sur les chats. Un chat est mort 
et un deuxième chat est blessé. La municipalité précise l’article R655-1 du code pénal  « le fait de donner 
volontairement la mort à un animal domestique est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e 
classe » Dans un souci de sécurité et de respect de chacun, il est essentiel que tous les administrés veillent 
à respecter cette législation. 

- Reprise de l’initiation et de la pratique du tennis de table le mercredi  de 14h30 à 16h30 pour les jeunes de 7 
à 13 ans et de 19h à 20h30 pour les autres. Inscription en mairie. Contact Marcel SANTER 

Le maire, Christian LERAT a remis la médaille Grand Or du travail à 
Jean-Paul MAILLET pour quarante années de carrière professionnelle. 
 

Né à MARESCHES de parents agriculteurs, Marié 4 enfants. 
A l’âge de 17 ans, Jean-Paul a débuté comme apprenti chez Michel 
RIGAUT puis a poursuivi comme mécanicien toujours au garage de 
Michel RIGAUT à Artres. (10 ans) 
Il a ensuite rejoint le garage DELIGNE BMW à Marly avant de 
poursuivre son métier  à VALMOTOR (Petite Forêt) toujours pour 
BMW où il a terminé sa carrière comme chef d’atelier. 

Un lâché de pigeons  
de notre « coulonneux » du village  
Patrice BRASSEUR 

Le saviez-vous ? 
 

Toute personne détenant des pigeons 
voyageurs, même de façon transitoire doit le 
déclarer à une société colombophile et y 
adhérer (c'est obligatoire !). 

7 décembre de 10h à 19h  
         Salle des fêtes d’ARTRES 

MARCHÉ DE NOËL 
Champagne, foie gras, vins spéciaux, fleurs, décorations de noël, animations 

 

Organisé par « ARTRES EN LIESSE » 
Et les associations bénévoles du village 

 


